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 Nom du plan 
 

 

REGLEMENT / 
DOCUMENT GRAPHIQUE 

 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE BÂTI 

ET PAYSAGES A PRÉSERVER / 

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS / 

CLASSIFICATION DES VOIES 

  

Numéro de plan 
 

 

 

4.4 

N 
 

 

Échelle 

1/5000 

 

 

 

Emplacement réservé 

 

Site Inscrit Du Doyen Gosse 

 Espace boisé classé 

 Secteur défini au titre de l'article L151-41-4° Emplacement réservé pour réalisation de logements sociaux 

Voirie-réseau primaire 

Voirie-réseau secondaire 

Voirie-réseau collecteur 

Bâtiment repéré au titre de l'article L.151-11 alinéa 2 du Code de l'Urbanisme (Changement de destination) 

 

 Bâtiment repéré au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme (patrimoine) 

Elément repéré au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme (petit patrimoine) 

 Arbres repérés au titre du L.151-19 du Code de l'Urbanisme 

Cône de vue à préserver 

 


